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À VICTORIA

Les majestueux édifices historiques du Parlement de la 
Colombie-Britannique, inaugurés en 1898, sont érigés  
au cœur de la capitale provinciale, Victoria.

Les édifices du Parlement et le secteur environnant sont 
érigés sur les territoires traditionnels du peuple Lekwungen. 
Maintenant connu en tant que Premières Nations des 
Songhees et Esquimalt, ce peuple salish du littoral est  
doté d’une riche culture et d’une histoire qui remonte à  
des milliers d’années.

Dans ces édifices se réunissent nos représentants élus – 
appelés « membres de l’Assemblée législative »,  
ou « députés » – en vue de façonner l’avenir de notre 
province, soit par des débats, soit par l’adoption de lois  
qui régissent la population de la province.
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  Le parti politique qui obtient le support d’une majorité  
des députés devient le parti au pouvoir. Son chef devient  
le chef du gouvernement provincial, connu sous le nom  
de premier ministre.

  Le premier ministre sélectionne un petit groupe de  
députés de son parti qui occuperont les postes de ministres. 
Ces derniers seront chargés des activités quotidiennes des 
ministères gouvernementaux (comme le ministère de la 
Santé ou le ministère des Finances) et de la soumission  
de nouvelles lois.

  Le premier ministre et son conseil des ministres forment  
le Conseil exécutif, aussi appelé Cabinet.

  Le Conseil des ministres répond directement à l’Assemblée 
législative et doit conserver la confiance – l’appui – d’une 
majorité de membres élus.

■   L’opposition
  L’opposition est formée de députés n’appartenant pas au 

parti gouvernant. Le parti d’opposition qui remporte le 
plus grand nombre de sièges lors d’une élection constitue 
l’opposition officielle, aussi appelée la loyale opposition de 
Sa Majesté, qui bénéficie de privilèges et exécute des tâches 
établies depuis longtemps par la tradition. Ce parti occupe 
un poste important au sein de l’Assemblée législative et 
concourt à l’efficacité générale du Parlement en surveillant 
le Cabinet et en incitant le gouvernement à prendre des 
décisions bien planifiées et judicieuses.

  Le rôle premier de l’opposition officielle, ainsi que des partis 
plus modestes et des députés indépendants, consiste à 
remettre en question les actes posés par le gouvernement 
et à proposer des solutions de rechange aux politiques 
gouvernementales déjà en place.

CABINET FANTÔME

Habituellement, le chef de l’opposition forme ce qui est 
appelé un « cabinet fantôme » – membres de l’opposition 
désignés pour surveiller de très près des ministres 
en particulier et pour présenter la position du parti 
d’opposition dans les débats portant sur les plans et les 
activités desdits ministres.

Notre système parlementaire

■   La Couronne
  Le Canada est une monarchie constitutionnelle dotée d’un 

système parlementaire de gouvernement inspiré de celui de 
la Grande-Bretagne, dont la longue et honorable histoire 
remonte à près de 800 ans. La Reine Elizabeth II est le 
chef d’État du Canada. En Colombie-Britannique, elle est 
représentée par le lieutenant-gouverneur. Ce dernier lit le 
discours du Trône au début de la nouvelle session législative, 
accorde la sanction royale aux projets de loi (faisant en sorte 
qu’ils deviennent lois), et dissout l’Assemblée législative 
avant une élection.

■   Le gouvernement
  La Colombie-Britannique est divisée en 87 circonscriptions, 

ou comtés. Un député est élu dans chaque comté pour se 
faire le porte-parole de la population qui y vit.

RÉPARTITION DES RESPONSABILITÉS

La constitution canadienne établit la manière dont les 
responsabilités sont réparties entre le gouvernement  
fédéral du Canada et les gouvernements des provinces  
et des territoires du pays.

En règle générale, le gouvernement fédéral édicte des  
lois et assume la plus grande partie des responsabilités  
liées aux politiques et aux activités – comme la défense 
nationale et la citoyenneté – qui visent l’ensemble de la 
population canadienne. Les gouvernements provinciaux  
et territoriaux s’occupent, pour leur part, des activités 
comme l’éducation, les soins de santé et les autoroutes,  
et édictent des lois qui visent la population de leur  
province ou de leur territoire seulement.

Un troisième ordre de gouvernement – municipal – est 
chargé de choses comme le maintien de l’ordre, la lutte 
contre les incendies, le déneigement et les programmes  
de recyclage, en plus d’édicter des lois (appelées « 
règlements municipaux ») qui visent les villes et les 
communautés locales.
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L’Assemblée législative de la  
Colombie-Britannique

■   L’Assemblée législative
  L’Assemblée législative est composée du lieutenant-

gouverneur et de l’ensemble des députés, tant du 
gouvernement que de l’opposition.

  Le rôle premier de l’Assemblée législative consiste à faire  
des lois.

  Lorsque la Chambre siège, les députés sont chargés 
d’examiner tous les projets de loi déposés et d’en débattre. 
Dans le cadre de leur travail, ils doivent étudier à fond les 
arguments en faveur et en défaveur de chaque projet de loi, 
et tenir compte des points de vue et des préoccupations de 
la population de la Colombie-Britannique avant de décider 
de l’appuyer ou de le rejeter. Si la majorité des députés 
appuient un projet de loi, il deviendra éventuellement un 
acte législatif de l’Assemblée, communément appelé loi.

  Il appartient également aux députés d’examiner les activités 
des ministres et de leur ministère respectif. Les députés sont 
également chargés d’approuver les impôts, de débattre des 
« budgets de dépenses » – les sommes dont ont besoin 
les ministères gouvernementaux chaque printemps pour 
financer leurs programmes et rémunérer le personnel pour 
l’année à venir – et de les voter. Cette opération est appelée 
« ouverture de crédits ».

■   Fonctionnaires de la Chambre
 –   Le président est un député élu par ses confrères pour 

superviser les débats et pour s’assurer que la Chambre 
respecte les règles établies en matière de bienséance et de 
procédure parlementaire. Il est neutre et ne vote que pour 
briser une égalité. 

FONCTIONS DE L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE

ADOPTER DES LOIS

POSER DES 
QUESTIONS

APPROUVER  
DESCRÉDITS 

BUDGÉTAIRES
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   Le président fait office de représentant de la Chambre 
dans toutes les cérémonies et dans le cadre de toutes  
les occasions officielles, ainsi que de superviseur 
des activités quotidiennes des différents organes de 
l’Assemblée législative.

 –   Le greffier de la Chambre est le haut fonctionnaire 
permanent de l’Assemblée législative. Assisté par un 
certain nombre de greffiers adjoints, il tient à jour tous les 
documents officiels de la Chambre, conseille le président 
et les députés sur les questions liées à la procédure 
parlementaire, et administre les différents services de 
l’Assemblée pour le compte du président. Le greffier de la 
Chambre étant non partisan, il n’affiche aucun penchant 
favorable ou défavorable à l’endroit d’un parti politique.

 –   Le sergent d’armes est chargé de l’application des ordres 
du président, ainsi que de la sécurité à l’intérieur de la 
Chambre et des immeubles avoisinants. Il est également 
responsable des soins et de la garde du bâton cérémoniel 
appelé « masse » – symbole de l’autorité du président au 
sein de la Chambre.

UN PEU D’HISTOIRE

La fonction de président est apparue dans le système 
parlementaire britannique en 1377.

Au début, le président était chargé d’apporter des  
messages du Parlement – souvent des plaintes ou des  
griefs – au Roi ou à la Reine. Parfois, le monarque 
n’appréciait pas du tout les messages, et neuf  
présidents ont connu une mort violente.

Cette partie plutôt sanguinolente et dangereuse  
explique pourquoi les présidents élus de nos jours 
prétendent accepter à contrecœur le fauteuil du  
président et obligent leurs collègues à les traîner  
jusqu’à l’avant de la Chambre.

SAVIEZ-VOUS QUE…

Inventée au Moyen-Âge, la masse a déjà servi d’arme 
brutale et très efficace. Dans la Grande-Bretagne de cette 
époque, le sergent d’armes employait la masse pour 
protéger le président des membres du Parlement plus 
prompts à s’enflammer.

De nos jours, cependant, la masse est utilisée à des fins 
pacifiques et purement symboliques – la Chambre ne peut 
se réunir que si la masse repose sur la table du greffier.

La masse dont dispose actuellement la Colombie-
Britannique est la troisième depuis l’entrée de la 
province dans la fédération canadienne, en 1871. Elle 
a été entièrement fabriquée à la main par des orfèvres 
de Jefferies and Company de Victoria à partir d’argent 
découvert en Colombie-Britannique. La masse, plaquée  
d’or de 24 carats, pèse 5 kg (11 lb).

Une journée à la Chambre
■   Cérémonies d’ouverture
  Au début de chaque journée, le président, portant une  

toge de soie noire et un chapeau triangulaire appelé  
« tricorne », entre dans la Chambre sous l’escorte du 
sergent d’armes portant la masse, suivi du greffier de la 
Chambre et des greffiers adjoints. 

  Une fois que le sergent d’armes a déposé la masse sur la 
table du greffier – installée au centre de la Chambre, sous  
le fauteuil du président –, la réunion peut commencer.

■   Affaires courantes
  À la Chambre, une journée normale comportera un  

certain nombre d’activités liées aux « affaires  
courantes », notamment :

 –   Présentation de projets de loi
    Les projets de loi sont des propositions de nouvelles lois. 

Les députés présentent des projets de loi à la Chambre 
aux fins d’examen et de débats.
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 –  Déclarations de députés
    À ce moment, jusqu’à six simples députés (députés 

n’appartenant pas au Conseil des ministres) ont l’occasion 
de faire une déclaration de deux minutes sur le sujet de 
leur choix.

 –   Période de questions
    L’échange verbal de 30 minutes, ayant lieu du lundi au 

jeudi, au cours duquel les députés – surtout des membres 
de l’opposition – interrogent directement le premier 
ministre et les membres du Cabinet concernant les plans 
et les activités du gouvernement. À la fois enflammée 
et bruyante, la période de questions est régentée par le 
président, chargé d’y maintenir l’ordre.

 –   Pétitions
    Les députés peuvent présenter des pétitions pour le 

compte de leurs électeurs (personnes vivant dans leur 
comté), demander au gouvernement de prendre certaines 
mesures concernant un problème particulier. 

 –  Rapports de comités parlementaires
    L’Assemblée législative autorise des comités permanents  

et des comités spéciaux à mener des enquêtes sur un 
aspect particulier des opérations gouvernementales  
ou un enjeu précis, pour ensuite présenter un rapport  
sur leurs conclusions. Une fois que les membres du  
comité ont pris connaissance des preuves qu’ils ont 
regroupées, ils rédigent un rapport qu’ils présentent 
ensuite à la Chambre.

SAVIEZ-VOUS QUE…

Par respect d’une ancienne tradition britannique remontant 
au temps où l’épée faisait partie de l’habit usuel des 
membres du Parlement, la distance séparant le côté de la 
Chambre occupé par le gouvernement de celui occupé par 
l’opposition équivaut à la longueur de deux épées.

Cette distance imposée initialement pour préserver la 
bonne santé des députés lors de débats particulièrement 
passionnés à l’origine de combats à l’épée, est maintenant 
purement symbolique.
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 –  Ordre du jour
    L’« ordre du jour » occupe le reste d’une journée normale 

à la Chambre. Il peut comporter des délibérations et des 
votes liés à la nouvelle législation proposée et d’autres 
affaires proposées par les députés (qui présentent une 
motion) afin que la Chambre les prennent en considération.

Comment un projet de loi devient loi
■   Projets de loi
  La plupart des projets de loi sont présentés à l’Assemblée 

législative par des ministres. Un projet de loi d’intérêt public 
concerne toute la province. Un projet de loi d’intérêt public 
présenté par un simple député ne faisant pas partie du 
Conseil des ministres est appelé « projet de loi d’intérêt 
public émanant d’un député ». Un projet de loi présenté par 
un député pour le compte d’une personne ou d’un groupe 
ne faisant pas partie de l’Assemblée législative est appelé « 
projet de loi d’intérêt privé ».

  L’adoption d’un projet de loi comporte trois lectures et un 
examen approfondi en comité plénier avant que ce dernier 
devienne une loi. Ces étapes sont exécutées à des journées 
différentes, sauf en cas d’urgence, afin de s’assurer que les 
députés et les membres du grand public aient le temps et 
la possibilité d’examiner chaque projet de loi et de proposer 
des modifications ou des améliorations.

■   Première lecture
   Lors de la première lecture, le parrain présente son projet 

de loi et en explique les motifs. À ce point, les députés ne 
discutent pas des mérites du projet de loi; ils se contentent 
de voter sur son inclusion ou non dans les débats à venir. 
S’il est accepté, le projet de loi sera soumis à une deuxième 
lecture – afin de donner aux députés le temps de l’étudier.

■  Deuxième lecture
  Au cours de la deuxième lecture, les députés débattent des 

principes généraux et des buts visés par le projet de loi. 
Une fois les débats clos, les députés votent pour le passage 
ou non du projet de loi à l’étape suivante : l’examen par le 
comité plénier.

■   Le Comité plénier
  Tous les députés font partie du Comité plénier qui est chargé 

d’examiner chaque partie du projet de loi. Les membres du 
comité peuvent poser des questions détaillées au parrain du 
projet de loi concertant la signification et le but de chaque 
partie. Le comité peut en outre décider d’amender le projet 
de loi. L’étape d’examen par le Comité plénier peut durer de 
quelques jours à plusieurs semaines, selon le projet de  
loi examiné.

MOTION

Une motion est une proposition formelle faite par un 
député réclamant à la Chambre de prendre une mesure 
particulière, d’ordonner qu’une chose soit faite ou 
d’exprimer une opinion sur un sujet précis. Un député doit 
présenter une motion avant le début de toute discussion 
ou délibération par l’Assemblée législative. Une fois les 
délibérations terminées, la Chambre votera sur la motion.
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  Lorsque le Comité plénier a terminé ses délibérations et 
adopté les amendements nécessaires, les députés votent 
le « rapport » du projet de loi devant la Chambre. Une fois 
ce rapport effectué, il est impossible d’apporter quelque 
amendement que ce soit au projet de loi, à moins que la 
Chambre vote le renvoi du projet de loi devant le comité 
pour un second examen, situation plutôt rare.

■   Troisième lecture
  Durant la troisième lecture, les députés choisissent une fois 

encore de débattre du projet de loi avant le vote définitif. 
Si le projet de loi est voté en troisième lecture, le président 
déclarera qu’il s’agit dorénavant d’une loi.

■   La sanction royale
  Le lieutenant-gouverneur se présente à la Chambre pour 

octroyer la sanction royale (approbation officielle de la Reine) 
à la nouvelle loi. Ce qui était au départ un projet de loi est 
maintenant une loi adoptée par la Colombie-Britannique. 

■   Proclamation
  La plupart des lois entrent en vigueur dès qu’elles ont 

obtenu la sanction royale. Toutefois, d’autres comportent 
une partie relative à une proclamation spéciale qui établit à 
une date différente l’entrée en vigueur de la loi. Les citoyens 
visés par ladite loi bénéficieront ainsi d’un laps de temps 
supplémentaire pour se préparer au changement.

SAVIEZ-VOUS QUE…

En 1898, l’année inaugurale des édifices où siège 
actuellement le Parlement, 80 projets de loi ont été 
présentés, dont 65 ont été adoptés.

Le projet de loi 52, la Franchise Extension Act, 1898 – qui 
proposait d’accorder le droit de vote aux femmes dans les 
élections provinciales – faisait partie des 15 projets de loi 
ayant été rejetés.

Visite de l’Assemblée législative
NOUS ACCUEILLONS VOLONTIERS LES VISITEURS.  
Des visites gratuites de les édifices du Parlement  
de la Colombie-Britannique sont offertes du lundi au  
vendredi, toute l’année, ainsi que les samedis et  
dimanches en période estivale.

Pour observer les députés dans leurs travaux en chambre,  
les visiteurs sont conviés dans les tribunes publiques  
chaque fois que l’Assemblée siège. Veuillez noter que  
les tribunes sont souvent pleines pendant la période  
de questions. Cette période qui dure 30 minutes a lieu  
chaque journée, du lundi au jeudi. Elle permet aux  
députés d’interroger le gouvernement sur ses activités.

Pour obtenir plus de renseignements,  
veuillez consulter le site www.leg.bc  

ou veuillez nous joindre :

Parliamentary Education Office
Parliament Buildings
Victoria BC V8V 1X4
Tél. : 250.387.8669

PEO@leg.bc.ca

Afin de visiter les édifices du Parlement,  
veuillez consulter le site www.leg.bc.ca/tours  

ou veuillez nous joindre :

Parliamentary Tour Program
Parliament Buildings
Victoria BC V8V 1X4
Tél. : 250.387.3046

Tours@leg.bc.ca
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